
La rentrée 2016 se déroule 
dans le même contexte que 
les mois précédents. Les 
attentats terroristes de l'été 

ont conduit les médias et 
les hommes politiques à 
poursuivre des débats 
clivant sur les questions 
sécuritaires et identi-

taires, reléguant au second 
plan ce qui préoccupe au 
quotidien les citoyens : le 
chômage et la précarité mais 
aussi l'affaiblissement des 
services publics qui demeu-
rent de réels et indispen-
sables amortisseurs de la 
crise. 

Mais non ! Mieux vaut mettre 
en avant le port du burkini 
(quelques dizaines de cas) ou 
la déchéance de nationalité 
plutôt que de proposer des 
solutions pour une meilleure 
répartition des richesses ou 
pour lutter contre les paradis 
fiscaux. 

Certains s'en donnent même 
à cœur joie : une pétition est 
lancée par le président des 
Républicains pour refuser une 
juste répartition des popula-
tions migrantes sur le terri-
toire. Trop nombreux ces 
migrants ! Alors que l'Alle-
magne a pris en charge plus 
d'un million d'entre eux, la 
France ne pourrait en accueil-
lir 12 000 !!!  "France, terre 
d'accueil, patrie des droits de 
l'Homme". Faut-il rappeler 
que ces personnes subissent 
un exil forcé au péril de leur 
vie (en 2016, 3211 ont péri en 
mer Méditerranée) ? Com-
ment peut-on présenter ces 
réfugiés comme de futurs 
terroristes ou des délinquants 
potentiels qu'il faut éloigner 
des villages et des écoles ? 

Les amalgames, les raccour-
cis simplistes et les diatribes 
populistes voire racistes ne 
grandissent pas notre pays 
qui suscite beaucoup 
d'incompréhensions à 
l'étranger. 

Loin des discours angélistes 
très souvent reprochés, les 
associations humanitaires 
œuvrent au quotidien pour 
améliorer les conditions de 
vie des migrants, sans nier 
les problèmes liés à une trop 
grande concentration de 
populations désœuvrées sur 
des territoires exigus.  

Les discours aux relents 
d'extrême droite font écho 
aux refus de nombreuses 
mairies de droite d'appliquer 
la loi SRU, qui a pour but de 
lutter contre la ghettoïsation 
de certains quartiers !  Plu-
tôt que de créer des loge-
ments sociaux, certains 
maires préfèrent payer des 
pénalités pour permettre à 
leur électorat de rester dans 
un véritable entre-soi. Ces 
mêmes maires ne cessant de 
parler du « vivre-
ensemble » alors qu'ils s'ac-
commodent voire organisent 
le repliement communau-
taire.  La ghettoïsation est 
une réalité dans certaines 
écoles ou établissements du 
second degré de notre dé-
partement, notamment à 

Perpignan. Depuis des an-
nées, la FSU réclame des 
mesures courageuses per-
mettant de favoriser la mixi-
té sociale. Nous sommes 
intervenus en ce début 
d'année scolaire auprès du 
préfet pour l'inciter à 
mettre ce sujet sur la table 
et contraindre les élus lo-
caux à étudier toutes les 
propositions, en matière de 
modification de la carte 
scolaire par exemple. Au 
même moment, des parents 
d'élèves de l'école mater-
nelle des Platanes à Perpi-
gnan ont manifesté pour 
protester contre la ferme-
ture d'une classe, mais sur-
tout, pour exiger des 
moyens nécessaires afin de 
préserver la mixité sociale 
dans les rares écoles où ce 
concept reste une réalité ! A 
l'initiative de ces parents, 
un collectif citoyen vient 
d'être créé pour peser dans 
le débat public local. La FSU 
y prendra toute sa place. 
Des initiatives citoyennes 
semblables voient le jour 
dans des grandes villes, 
comme à Montpellier ou 
Toulouse. Gageons qu'elles 
sauront insuffler aux élus un 
courage politique qui fait 
tant défaut. 

Grégory RAYNAL   
SD-FSU 66                      
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Les nouveaux programmes et le DNB : LôE.P.S. d®class®e ! 

FSU 66  

LE 29 SEPTEMBRE MANIFESTATION DES RETRAITES 10H PALAIS DES CONGRES 

  Considérée comme étant à la 
pointe de lΩinnovation pédagogique, 
lΩEPS à la française est un modèle avec 
une logique qui fait système 
(Programmes, statut particulier des profs 
EPS, horaires, conception culturelle de la 
matière) Pourtant, lΩEPS , avec lΩaide du 
SNEP, a toujours bataillé pour se faire 
une place au sein de lΩEN. Cependant si 
on analyse le contenu des programmes 
EPS de ces 30 dernières années on ne 
peut que saluer les évolutions positives : 
A chaque parution programmes, lΩEPS a 
toujours gagnée en crédibilité car les 
textes définissaient de plus en plus préci-
sément les savoirs spécifiques à ap-
prendre.  

Cette dynamique a été totalement ba-
layée par la parution des nouveaux pro-
grammes 2016. Loin dΩêtre parfait, le 
projet de programme présenté au prin-
temps 2015, allait dans la bonne direc-
tion, mais que dire des programmes offi-
ciels 2016 ? RIEN, En effet, ces pro-
grammes sont vides de contenus et de 
repères significatifs pour les élèves. 
Comment expliquer que la 3eme disci-
pline en terme dΩhoraire au collège soit 
dotée de programmes aussi indigents ? 
Une page et demi pour définir ce que les 
élèves doivent apprendre au cycle 4, 
lΩEPS ne fait plus jeu égal avec les autres 

matières. En revanche les incitations à 
lΩinterdisciplinarité laissent à penser que 
lΩon souhaite lui  faire jouer les seconds 
rôles. Pour couronner le tout, alors que 
les anciens textes imposaient la pro-
grammation de 8 activités sportives nous 
sommes maintenant à 4. Pour schémati-
ser, avec un terrain vague et une petite 
salle nous pouvons couvrir les « exi-
gences » du programme. Comment dans 
ces conditions pourra-t-on revendiquer 
auprès des collectivités territoriales la 
construction et la rénovation dΩinstalla-
tions sportives de qualité dans notre 
département qui est déjà largement dé-
ficitaire ? Dans un contexte de diminu-
tion des budgets, ces collectivités nΩau-
ront plus aucune obligation pour mettre 
en oeuvre une vraie politique dΩinvestis-
sement sur les installations sportives.  

Le brevet des collèges nouvelle formule 
confirme nos craintes, avec la disparition  
de lΩépreuve spécifique EPS et lΩabsence 
de lΩéducation musicale et de lΩart plas-
tique dans les épreuves obligatoires, le 
ministère impose une hiérarchie des 
disciplines que lΩon croyait complète-
ment dépassée. Ces « sous matières » 
serviront uniquement à la validation du 
socle et sont donc réduites à un rôle 
contributif, loin de refléter lΩimmense 
richesse quΩelles apportent au dévelop-

pement de lΩindividu ! Les connaissances 
liées aux pratiques sportives et celles 
liées à une approche artistique du 
monde ne méritent pas dΩêtre évaluer de 
manière spécifique ? Ne mettent-elle pas 
en valeur des aspects essentiels des 
élèves, notamment pour ceux qui sont 
en difficulté scolaire ?  

Dans ce contexte très inquiétant, le 
SNEP-FSU a décidé de contre-attaquer 
en sΩengageant dans une démarche iné-
dite. Puisque les programmes 2016 ne 
sont pas satisfaisants, montrons quΩun 
autre chemin est possible. Après plu-
sieurs années de travail sur le sujet, le 
SNEP propose aujourdΩhui un véritable 
programme alternatif, un texte qui sera 
débattu, modifié, par la profession au 
travers des journées de formation syndi-
cale sur tout le territoire. Cette cam-
pagne sΩachèvera lors du colloque natio-
nal du SNEP le 17 et 18 novembre à Ville-
juif. Les programmes officiels ont été 
construits sans lΩaide de la profession, 
pire le résultat de consultation des en-
seignants sur les projets de programmes 
fin 2015 va complètement à lΩencontre 
des nouveaux textes. Au SNEP, nous 
sommes persuadés quΩil est indispen-
sable que les programmes soient cons-
truits avec et pour les prof EPS !  

                                          Pierre LEVEIL  

 Quand vous partez à la retraite vous croyez que la vie 
va dérouler devant vous son long fleuve tranquille, en général 
les dernières années face aux élèves vous ont coûté. Vous 
avez envie de profiter dΩune accalmie. Mais cΩest oublier un 
gouvernement qui nΩaura de cesse de vous faire des misères, 
dΩabord en tentant de réduire au maximum vos droits et le 
montant de votre pension, ensuite en bloquant leur montant, 
pour six mois, puis pour un an et puis indéfiniment, en ro-
gnant votre pouvoir dΩachat, en décrochant les pensions des 
salaires, en supprimant des mesures fiscales (pour les parents 
isolés, les veufs et veuves ayant eu un enfant, en imposant la 
majoration de 10 % pour ceux qui ont eu trois enfantsΧύΦ 
Dans le même temps lΩaustérité qui pèse sur les services pu-
blics va vous rendre la vie plus difficile. Vous aurez besoin de 
davantage vous soigner, ils vont vous mettre les bâtons dans 
les roues. La loi sur le vieillissement nΩy changera rien.   

La seule solution, cΩest ce quΩune carrière de syndiqués, de 
fonctionnaires vous a appris : poursuivre le combat pour vos 
intérêts de retraités, mais aussi pour la justice sociale, mais 
aussi pour les générations au travail qui voient les droits de 
retraités se rétrécir sans fin. Le Jeudi 29 Septembre, les orga-
nisations de retraités (celles qui aiment la combativité et lΩuni-
té dont la FSU) vous appellent à descendre dans la rue, faites-
le sans hésiter, la marche est un très bon exercice.                                                                         

Jean-Marie PHILIBERT 

LΩactivité syndicale ne sΩarrête pas avec la retraite :   

Contacter la section fédérale des retraités ( SFR-FSU) 
pour participer à ses activités et actions : 

                       Jean Claude Corrège et Jacquy Pugnet   
se sont proposés pour animer la SFR FSU66.  
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Rentr®e 2016 dans les coll¯ges et lyc®es :  RAS LE BOL ! 

Un enjeu : la mixité sociale !  

Dans le second degré, la situation est loin du tableau idyl-
lique présenté par notre ministre à lΩopinion publique. En 
effet, les motifs de mécontentement sont toujours plus 
nombreux : 

La mise en place forcée de la réforme du collège, tou-
jours contestée par la majorité des enseignants, qui 
confirme tout le mal que nous pensons dΩelle. 

LΩabsence de bilan de la réforme du lycée et lΩannonce 
par le Président de la République, sans aucune con-
certation, dΩune nouvelle réforme inspirée de celle, 
si décriée, du collège Χ 

Des effectifs toujours plus chargés en collèges comme 
en lycée, où de nombreuses divisions dépassent 
déjà les 35 élèves. 

Des conditions de travail de plus en plus dégradés pour 
les personnels. 

Peu ou pas de revalorisation de nos salaires et de nos 
carrières. 

Le malaise enseignant est donc profond. Les inquiétudes 
sont nombreuses sur le terrain : Comment mettre en place 
dΩun seul coup les nouveaux programmes imposés de la 6ème 
à la 3ème ? Comment préparer nos élèves au nouveau DNB ?  

Où en sommes-nous des dotations numériques et des nou-
veaux manuels scolaires ? Comment gérer les flux en lycée 
avec la quasi disparition du redoublement ? Comment gérer 
les élèves collés au bac qui souhaitent conserver certaines 
notes ? Comment faire face aux missions toujours plus nom-
breuses des vies scolaires dans le contexte sécuritaire ? 
Comment rendre à nouveau attractif le métier dΩenseignant 
de plus en plus boudé par les étudiants ? Comment redon-
ner du sens à nos missions ? 
 
La journée nationale de grève du 8 septembre dernier a été 
lΩoccasion dΩexprimer notre ras-le-bol. Cette action se justi-
fiait pleinement et a permis de mettre un coup de projec-
teur sur nos difficultés de terrain et de casser le mythe de la 
« rentrée parfaite ». Nous avons été reçus par lΩInspecteur 
dΩAcadémie et nous avons pu lui faire part de notre profond 
mécontentement. La lutte doit se poursuivre : nous devons 
imposer lΩEducation comme un sujet majeur de la campagne 
électorale qui sΩouvre. 

 

Marc MOLINER, SNES 66. 

En cette rentrée, la mi-
nistre a fait le choix de mettre 
en avant la sécurité dans les 
écoles. Si les enseignants ont 
le souci permanent de la sécu-
rité de leurs lèves, elle ne peut 
leur incomber en totalité. A ce 
titre, il est primordial que soit 
clairement précisé ce qui re-
lève de leur responsabilité.  
Mais au-delà, l'école doit 
fonctionner dans la sérénité. 
Les enseignants doivent pou-
voir se concentrer sur les ap-
prentissages des élèves, ce qui 
est leur mission fondamen-
tale.  
La rentrée est surtout mar-
quée, dans notre départe-
ment comme partout en 
France, par de nombreuses 
situations difficiles sur le ter-
rain : classes surchargées, 
recrutement de personnels 
précaires, refus dΩineat-exeat, 
Χ  

La fermeture de classe à la 
rentrée à lΩécole maternelle 
les Platanes de Perpignan est 
symptomatique de cette situa-
tion ; elle a servi à « financer » 
une ouverture de classe sur 
Perpignan alors que cette 
école reste une des dernières 
écoles de Perpignan où la 
mixité sociale demeure. La 
dégradation des conditions de 
travail des élèves risque d'en-
gendrer des départs de fa-
mille, notamment vers le pri-
vé.  La mobilisation des pa-
rents dΩélèves du secteur met 
en lumière une situation alar-
mante sur Perpignan. Quelle 
politique éducative est mise 
en œuvre pour assurer la mixi-
té sociale, indispensable au 
"vivre-Ensemble", à l'égalité 
des chances et au respect de 
la laïcité ? A ce titre, la FSU et 
le SNUipp participeront au 
nouveau collectif qui vient 

dΩêtre créé : « les crêpes 
» (collectif pour la revalorisa-
tion de lΩécole publique).  
Notre administration départe-
mentale recrute pour la pre-
mière fois des personnels con-
tractuels pour intervenir dans 
les écoles maternelles et élé-
mentaires. 5 postes de psy-
chologue scolaire. Dans lΩHé-
rault et le Gard, ce sont des 
postes dΩenseignants qui sont 
pourvus par des contractuels. 
Nationalement, on compte 1 
400 postes non pourvus dans 
le premier degré. DΩores et 
déjà le SNUipp-FSU a interpelé 
le ministère afin que les recru-
tements nécessaires puissent 
avoir lieu dans les listes com-
plémentaires disponibles.  
Dans notre académie, le 
SNUipp-FSU a pris contact 
avec les autres organisations 
syndicales pour sΩadresser à 
Mme la Rectrice et exiger le 

recours aux listes complémen-
taires pour faire face aux va-
cances de postes.  
En cette période pré-
électorale, le SNUipp-FSU a 
décidé de sΩinviter dans le 
débat public pour promouvoir 
son projet pour lΩEcole. Après 
des années de sous-
investissement, une véritable 
politique éducative est indis-
pensable pour lutter contre 
les inégalités scolaires.  
CΩest aussi par lΩaction collec-
tive que nous arriverons à 
faire bouger les lignes. Alors 
pour donner encore plus de 
poids à votre syndicat, (re)
syndiquez-vous au SNUipp-
FSU  et proposez autour de 
vous l'adhésion au syndicat 
majoritaire !                                     

 

                         Jérôme GUY 

Rentr®e 2016 dans les ®coles ! 



Le jeudi 17 novembre 2016, la FSU 66 organise un stage syndical sur la thématique de la souffrance au travail. 

      Avec la participation de Jean Charles Steyger, responsable national du Snutefi-FSU (Pôle emploi), et Richard Abauzit, inspecteur 
du travail honoraire, conseiller du salarié pour lΩ«Union Syndicale Solidaire». 

                                        Ce stage se déroulera au Lycée ARAGO de Perpignan de 9h à 17h. 
Possibilité de prendre le repas du midi sur place. 
Programme :     Matin : Séance plénière      
  -  La dégradation importante des conditions de travail : 
    -  La perte de sens dans nos métiers 
    -  Le « nouveau management » 
    -  LΩaccroissement de lΩisolement et du repli sur soi 
    - Les maladies professionnelles : Troubles psychosociaux et musculo-squelettiques 
    - Les réponses collectives à apporter 
                            Après-midi : Ateliers par secteurs dΩemploi Χ                      
                                              - Le CHSCT, son fonctionnement, ses avancées, ses limites. 
INSCRIPTIONS à effectuer au plus vite auprès de la FSU : fsu66@fsu.fr  et auprès de votre administration avant le 17 octobre 

Stage syndical ç  SOUFFRANCE AU TRAVAIL :  

BILAN 2015/2016 CHSCT E.N. 66 
La réglementation prévoit 3 CHSCT dans lΩan-
née, pendant lesquels sont abordés les PV 
des CHSCT précédents, les PV de rapports de 
visite, les saisines qui sont remontées dans le 
primaire comme dans le secondaire ainsi que 
les situations « extraordinaires » sans sai-
sines : décès accidentels, suicides etc. La 
réalité du département est telle, quΩun 
CHSCT supplémentaire a été programmé en 
mai 2015 pour aborder des sujets urgents 
impossibles à traiter faute de tempsΧ   
Le premier degré : 
Des élèves en détresse psychologique grave 
intégrés dans une classe et plongeant lΩensei-
gnant-e, en première ligne, mais aussi 
lΩéquipe, la direction et les IEN dans une 
grande difficulté Χ Le dernier recours est un 
appel au secours en saisissant le CHSCT par-
fois plusieurs fois dans l'annéeΧ Le syndicat 
conseille lΩintervention des pompiers en cas 
de crise sévère mais ce n'est pas une solution 
à long terme.  LΩadministration finit par reti-
rer lΩenfant du milieu scolaire avec à terme 
un aménagement allégé de lΩemploi du temps 
ou un changement dΩécoleΧ Soit un simple 
déplacement du problème face à lΩabsence 
de solution. Il manque une véritable prise en 
charge anticipée et une collaboration entre 
les services de santé où l'enfant est soigné et 
l'école où il est scolarisé. L'incompréhension 
règne souvent entre les deux instances.  
Les parents intrusifs, extrêmement agressifs 
capables de sΩen prendre physiquement aux 
enseignants et qui sΩintroduisent dans les 
écoles à la suite dΩune décision de lΩéquipe 
prise en réponse à un incident provoqué par 
leur enfant. LΩadministration tente alors une 
« médiation », dans un rôle dΩapaisement et 
dΩexplication mais sans volonté évidente de 
réponse ferme. Les parents sont reçus par le 
Dasen. Des plaintes sont déposées par l'en-
seignant mais il est rare qu'il soit donné une 
suite. 
Dans ce contexte, les problèmes relationnels 
se multiplient, les équipes sont soumises à 

des relations très conflictuelles, horizontale-
ment (entre collègues) ou verticalement 
(entre IEN et collègues) Χ Là encore la « mé-
diation » est la principale réponse de lΩadmi-
nistration mais elle nΩest pas forcement effi-
cace. 
Le second degré : 
Intra-muros Perpignan, il remonte beaucoup 
d'incivilités, de violences, de refus de travail 
et de familles démissionnaires ou de parents 
violents qui mettent les enseignants et les 
personnels de surveillance en échec. Le 
manque de moyens, de formation et de solu-
tions créent dans les équipes des ambiances 
délétères. Par ailleurs la gestion de ces éta-
blissements nΩest pas à la hauteur des pro-
blèmes et en plus des difficultés liées à une 
population particulière, des conflits entre 
adultes se multiplient... Des cas de présomp-
tion de harcèlement entre collègues de 
même statut ou de statuts différents sont 
soulevés. 
QuΩelles soient issues du premier ou du deu-
xième degré, les situations sont clairement 
liées à la configuration de la ville dont les 
quartiers manquent de mixité et dΩactions 
sociales. Les écoles doivent faire face à des 
milieux sociaux défavorisés sur tous les plans 
et ne peuvent évidemment pas répondre 
correctement à des problématiques qui les 
dépassent. LΩurgence et la défensive sont des 
modes de fonctionnement quotidiens ce qui 
implique pour les personnels une pression 
continue susceptible de générer une impor-
tante souffrance au travail. On ne peut que 
rendre hommage à ces personnels qui tous 
les jours doivent affronter des cas critiques 
tout en continuant à tenter de transmettre 
les savoirs indispensables à lΩémancipation de 
leurs élèves ! 
Sur le reste du département, l'essentiel des 
problèmes soulevés en CHSCT vient de con-
flits de personnes dans lesquels des présomp-
tions de défaillances des directions des éta-
blissements sont importantes. Les saisines 
témoignent dΩétonnantes « maladresses » 

dans le rapport aux équipes voire dΩabus de 
pouvoir sur des enseignants ou des person-
nels administratifs. Ces derniers font appel au 
chsct pour sortir dΩun rapport à la hiérarchie 
générateur de souffrance. Il est dans ce cas 
très difficile de faire entendre à lΩadministra-
tion quΩil est de son devoir de prendre la 
mesure de ces situations et de repréciser aux 
directions incriminées la nature de leurs fonc-
tions ! 
Les attributions du chsct ne se cantonnent 
pas aux risques psychosociaux, il nΩen reste 
pas moins que ces derniers sont lΩobjet de 
lΩessentiel de ses travaux. Les équipes en 
souffrance à cause d'une population d'élèves 
très difficile, à cause de fortes tensions subies 
par des relations internes très tendues –voire 
les deux- sont de plus en plus nombreuses. 
L'analyse des causes est la plupart du temps 
erronée. L'administration peine à reconnaître 
le caractère anxiogène des situations parce 
qu'elle reste dans une posture hiérarchique 
mais aussi parce qu'elle sait qu'elle ne pourra 
pas apporter les réponses qui s'imposent. Il 
en résulte de longues mises au point sur les 
rapports de visite où certains faits relatés 
sont soit relativisés soit carrément passés 
sous silence.  
Un autre frein vient des craintes manifestes 
des différents groupes qui composent le 
chsct de voir attaqués les personnels qu'ils 
représentent. A cause de cette posture « à 
priori », il est difficile de faire un état systé-
mique des problèmes et d'apporter des ré-
ponses adaptées. 
Pour finir sur une note positive nous avons 
malgré tout le sentiment que s'est instauré 
petit à petit une meilleure prise en compte 
de nos positions. Si le CHSCT doit encore 
prouver son efficacité, certains indices nous 
permettent de penser qu'une évolution posi-
tive peut avoir lieu et nous ne baisserons pas 
les bras. 
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